
BO
Bulletin officiel

de l’Éducation nationale,

de la Jeunesse

et des Sports

n° 41

2025

Bulletin officiel n° 41 du 30 octobre 2025

La  version  accessible  du  Bulletin  officiel  est  disponible  via  le  lien  suivant  :  https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo41-0

Sommaire

Organisation générale

Commission d’enrichissement de la langue française

Vocabulaire de l’environnement (termes, expressions et définitions adoptés)

Liste JO du 3-10-2025 - NOR : CTNR2526639K

Règlementation financière et comptable

Convention de délégation de gestion

Convention de subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du

programme 129 Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité numérique

/ Académie de Rennes

Convention du 19-09-2025 - NOR : MENN2528315X

Convention de délégation de gestion

Convention de subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du

programme 129 Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité numérique

/ Région académique Grand Est

Convention du 19-09-2025 - NOR : MENN2528316X

Convention de délégation de gestion

Convention de subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du

programme 129 Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité numérique

education.gouv.fr BO n° 41 1

https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo41-0


/ Région académique Auvergne-Rhône-Alpes

Convention du 25-09-2025 - NOR : MENN2528311X

Enseignement supérieur et recherche

Titres et diplômes

Accréditation des Instituts nationaux supérieurs du professorat et de l'éducation

Circulaire du 10-10-2025 - NOR : MENS2527262C

Informations générales

Conseils, comités, commissions

Liste des représentants du personnel désignés au comité consultatif ministériel des

maîtres de l’enseignement privé sous contrat élus le 8 décembre 2022 –

Modification

Arrêté du 14-10-2025 - NOR : MENF2528087A

Conseils, comités, commissions

Membres de certaines commissions chargées d’établir les sujets de l’examen

conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de France

Décision du 06-10-2025 - NOR : MENE2525849S

Conseils, comités, commissions

Membres de certaines commissions chargées d’établir les sujets de l’examen

conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de France –

Modification

Décision du 06-10-2025 - NOR : MENE2525853S

Conseils, comités, commissions

Membres du jury de certaines classes ou options de classes de l’examen conduisant

au diplôme Un des meilleurs ouvriers de France

Décision du 06-10-2025 - NOR : MENE2525855S

education.gouv.fr BO n° 41 2



Organisation générale

Commission d’enrichissement de la langue française

Vocabulaire de l’environnement (termes, expressions et définitions adoptés)

NOR : CTNR2526639K

Liste - JO du 3-10-2025

Ministère de la Culture

I. Termes et définitions

algoculture, n.f.

Domaine : Environnement-pêche et aquaculture.

Définition : Culture des algues en milieu naturel ou en laboratoire.

Note : Les produits issus de l’algoculture sont utilisés pour absorber le dioxyde de carbone (CO
2
), dépolluer des milieux,

remplacer le plastique dans certains de ses usages, ou produire des aliments, des cosmétiques ou des médicaments.

Voir aussi : algueraie, phytoréhabilitation.

Équivalent étranger : –
algueraie, n.f.

Domaine : Environnement-sciences de la Terre/Océanographie.

Définition : Formation végétale constituée d’algues croissant naturellement ou issues de l’algoculture.

Voir aussi : algoculture.

Équivalent étranger : –
biophonie sous-marine

Domaine : Environnement-sciences de la Terre/Océanographie.

Définition : Ensemble des sons émis par les organismes vivant dans le milieu marin.

Note :
1. La biophonie sous-marine n’inclut pas les sons d’origine humaine.

2. La biophonie sous-marine constitue un paysage acoustique où chaque espèce d’invertébrés, de poissons et de

mammifères marins est identifiable par une gamme de sons spécifiques, ou « niche acoustique ».

Équivalent étranger : underwater biophony.

carbone bleu

Domaine : Environnement-sciences de la Terre/Océanographie.

Définition : Dioxyde de carbone (CO
2
) qui est naturellement capté par les végétaux des zones côtières et des océans, puis

stocké dans ces végétaux ainsi que dans les sédiments marins.

Note :
1. Les zones côtières susceptibles de capter et de stocker le carbone bleu sont composées de prés salés, de mangroves,

d’herbiers marins et de champs d’algues.

2. La dégradation des écosystèmes côtiers peut conduire au rejet du dioxyde de carbone qui y était stocké.

Voir aussi : puits de carbone.

Équivalent étranger : blue carbon.

coralliculture, n.f.

Domaine : Environnement-pêche et aquaculture.

Définition : Activité aquacole qui consiste à élever des coraux.

Note : L’implantation de coraux d’élevage répond, par exemple, au besoin de reconstituer des barrières de corail ou de

créer des bioconstructions calcaires afin de protéger des infrastructures sous-marines.

Équivalent étranger : –
effet de barrière des éoliennes

Domaine : Environnement-énergie.

Définition : Ensemble des perturbations qu’un parc éolien cause au mode de vie des oiseaux et des chiroptères,

principalement à leurs déplacements.

Note : L’effet de barrière des éoliennes inclut, par exemple, les collisions de l’avifaune et des chiroptères avec les pales des

éoliennes, la modification des trajets entre les sites de nidification ou de repos et les sites de nourrissage, ainsi que les

échanges entre sous-groupes d’une même population.

Voir aussi : étude d’impact sur l’environnement, parc éolien, parc éolien en mer.

Équivalent étranger : –
filet manta

Domaine : Environnement-sciences de la Terre/Océanographie.

Définition : Filet au maillage très fin maintenu en surface par deux flotteurs latéraux et placé sur le côté d’un bateau, qui sert

à capturer des microorganismes ou de fines particules, tels des microplastiques, afin d’identifier ou de quantifier le contenu

de divers milieux aquatiques.

Note : Le filet manta est appelé ainsi parce qu’il a la forme d’une raie manta.
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Voir aussi : microplastique.

Équivalent étranger : –
hydrodynamique marine météorologique

Domaine : Environnement-sciences de la Terre/Océanographie.

Synonyme : hydrodynamique météomarine.
Définition : Ensemble des effets produits par certaines conditions météorologiques sur le niveau de la mer ou l’intensité de la

houle et, partant, sur la dynamique littorale et le risque de submersion marine.

Voir aussi : dynamique littorale.

Équivalent étranger : meteo-marine forcing.

ingénierie de crise

Domaine : Tous domaines.

Définition : Discipline qui, à partir des retours d’expérience des crises passées et de l’état des sciences et des techniques,

met à la disposition des organisations des connaissances et des méthodes de nature à les rendre plus aptes à gérer une

crise.

Voir aussi : gestion de crise.

Équivalent étranger : –
mangrove alluvionnaire

Domaine : Environnement-sciences de la Terre/Océanographie.

Définition : Formation forestière caractéristique des sols vaseux et inondés des estuaires et des petites baies situés dans les

régions tropicales et subtropicales.

Note : Une mangrove alluvionnaire est constituée d’espèces arborescentes à feuilles coriaces toujours vertes et présentant

des formes d’adaptation particulières, par exemple des glandes permettant de rejeter l’excès de sel.

Équivalent étranger : –
mangrove colluvionnaire

Domaine : Environnement-sciences de la Terre/Océanographie.

Définition : Formation forestière caractéristique des sols vaseux et inondés situés dans les régions tropicales et subtropicales,

qui est alimentée par des colluvions amenées en bord de mer par ruissellement.

Note :
1. Une mangrove colluvionnaire se développe dans des petites baies peu profondes, souvent situées derrière des barrières

coralliennes.

2. Une mangrove colluvionaire est constituée presque exclusivement de mangliers rouges (Rhizophora mangle).

Équivalent étranger : –
marinisation, n.f.

Domaine : Environnement.

Définition : Adaptation technique d’un équipement aux conditions du milieu marin dans lequel il est utilisé.

Note : La marinisation concerne, par exemple, la résistance à la pression ou à la corrosion.

Équivalent étranger : marinisation (GB), marinization (EU).

neige marine

Domaine : Environnement-sciences de la Terre/Océanographie.

Définition : Ensemble de particules de matière organique et minérale qui s’agrègent dans l’eau de merpour former des

flocons, restent en suspension puis tombent dans les profondeurs marines.

Note :
1. La neige marine est une source de nourriture pour les invertébrés filtreurs et pour certains poissons des profondeurs.

2. Le plancton mort contenu dans la neige marine apporte du carbone aux sédiments présents au fond des océans.

Équivalent étranger : marine snow.

niveau marin relatif

Domaine : Environnement-sciences de la Terre/Océanographie.

Définition : Niveau de la mer mesuré par rapport au niveau du sol où est fixé le marégraphe.

Équivalent étranger : relative sea level.

polynie, n.f.

Domaine : Environnement-sciences de la Terre/Océanographie.

Définition : Espace de pleine eau enclos dans un environnement marin totalement glacé, formé par fragmentation et fonte

de la banquise soit sous l’action de courants marins ascendants, soit sous l’effet de la chaleur atmosphérique, des vents et

des courants de surface.

Note : Les sous-mariniers appellent la polynie une « claire-voie ».

Équivalent étranger : polynya.

rivière atmosphérique

Domaine : Météorologie-sciences de la Terre/Hydrologie.

Synonyme : rivière aérienne.

Définition : Courant d’air humide de grande ampleur qui, sous l’effet des vents, transporte de l’eau depuis un territoire

continental tropical humide vers un territoire tempéré du même continent.

Équivalent étranger : atmospheric river, flying river.

sans enfant par choix écologique, loc.adj.

Abréviation : SECE.

Domaine : Tous domaines.

Définition : Se dit d’une personne qui décide de ne pas avoir d’enfant par pessimisme quant à l’avenir de l’humanité eu

égard à la dégradation de l’environnement.

Note : Le terme « sans-enfant par choix écologique » peut être utilisé comme substantif.
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Voir aussi : anxiété écologique.

Équivalent étranger : green inclination, no kids (Gink).

simulation rétrospective

Domaine : Statistique-environnement.

Définition : Reconstitution du déroulement de phénomènes passés qui est mise en œuvre pour corriger, consolider ou

améliorer des modèles prévisionnels en usage.

Note : La simulation rétrospective s’utilise dans divers domaines tels que la météorologie, l’océanographie, la vulcanologie,

ou encore le trafic routier.

Équivalent étranger : backtesting, hindcast.

sobriété énergétique

Domaine : Énergie-environnement.

Définition : Ensemble des pratiques des personnes ou des organisations qui réduisent volontairement leur consommation

d’énergie tout en satisfaisant leurs besoins essentiels.

Note : La sobriété énergétique est à distinguer de l’efficacité énergétique, qui relève de dispositifs techniques permettant

des économies d’énergie pour un même résultat.

Équivalent étranger : –

II. Table d’équivalence

A. Termes étrangers

Terme  étranger  (1) Domaine/sous-domaine Équivalent  français  (2)

atmospheric river, flying

river.
Météorologie-sciences de la Terre/Hydrologie.

rivière atmosphérique, rivière

aérienne.

backtesting, hindcast. Statistique-environnement. simulation rétrospective.

blue carbon.
Environnement-sciences de la

Terre/Océanographie.
carbone bleu.

flying river, atmospheric

river.
Météorologie-sciences de la Terre/Hydrologie.

rivière atmosphérique, rivière

aérienne.

green inclination, no kids

(Gink).
Tous domaines.

sans enfant par choix écologique,

 loc.adj. (SECE).

hindcast, backtesting. Statistique-environnement. simulation rétrospective.

marine snow.
Environnement-sciences de la

Terre/Océanographie.
neige marine.

marinisation (GB),

marinization (EU).
Environnement. marinisation, n.f.

meteo-marine forcing.
Environnement-sciences de la

Terre/Océanographie.

hydrodynamique marine

météorologique, hydrodynamique

météomarine.

polynya.
Environnement-sciences de la

Terre/Océanographie.
polynie, n.f.

relative sea level.
Environnement-sciences de la

Terre/Océanographie.
niveau marin relatif.

underwater biophony.
Environnement-sciences de la

Terre/Océanographie.
biophonie sous-marine.
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Terme  étranger  (1) Domaine/sous-domaine Équivalent  français  (2)

(1) Il s’agit de termes anglais, sauf mention contraire.

(2) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions).

B. Termes français

Terme  français  (1) Domaine/sous-domaine
Équivalent  étranger

(2)

algoculture, n.f. Environnement-pêche et aquaculture. –

algueraie, n.f. Environnement-sciences de la Terre/Océanographie. –

biophonie sous-marine. Environnement-sciences de la Terre/Océanographie. underwater biophony.

carbone bleu. Environnement-sciences de la Terre/Océanographie. blue carbon.

coralliculture, n.f. Environnement-pêche et aquaculture. –

effet de barrière des éoliennes. Environnement-énergie. –

filet manta. Environnement-sciences de la Terre/Océanographie. –

hydrodynamique marine

météorologique, hydrodynamique

météomarine.
Environnement-sciences de la Terre/Océanographie. meteo-marine forcing.

ingénierie de crise. Tous domaines. –

mangrove alluvionnaire. Environnement-sciences de la Terre/Océanographie. –

mangrove colluvionnaire. Environnement-sciences de la Terre/Océanographie. –

marinisation, n.f. Environnement.
marinisation (GB),

marinization (EU).

neige marine. Environnement-sciences de la Terre/Océanographie. marine snow.

niveau marin relatif. Environnement-sciences de la Terre/Océanographie. relative sea level.

polynie, n.f. Environnement-sciences de la Terre/Océanographie. polynya.

rivière atmosphérique, rivière

aérienne.
Météorologie-sciences de la Terre/Hydrologie.

atmospheric

river, flying river.

sans enfant par choix

écologique, loc.adj. (SECE).
Tous domaines.

green inclination, no

kids (Gink).

simulation rétrospective. Statistique-environnement. backtesting, hindcast.

sobriété énergétique. Énergie-environnement. –
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Terme  français  (1) Domaine/sous-domaine
Équivalent  étranger

(2)

(1) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions).

(2) Il s’agit d’équivalents anglais, sauf mention contraire.
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Règlementation financière et comptable

Convention de délégation de gestion

Convention de subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 129

Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité numérique / Académie de

Rennes

NOR : MENN2528315X

Convention du 19-9-2025

MENESR – DNE MPAG 1

Vu décret n° 2004-1085 du 14-10-2004 modifié ; décret n° 2012-1246 du 7-11-2012 modifié ; convention de délégation de gestion entre la

Dinum et le secrétaire général de l’éducation nationale, en date du 25-4-2024 ; avenant à la convention de délégation de gestion entre la

Dinum et le secrétaire général de l’éducation nationale, du 4-12-2024 ; convention de subdélégation de gestion entre le secrétariat général

du ministère chargé de l'éducation nationale et la direction du numérique pour l'éducation, du 22-5-2024 ; avenant à la convention de

subdélégation de gestion entre le secrétariat général du ministère chargé de l'éducation nationale et la direction du numérique pour

l'éducation, du 27-8-2025 ; convention entre la Direction interministérielle du numérique et la Direction du numérique pour la gestion et

l’utilisation des crédits du programme 129 Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité numérique, du 15-7-2025

La présente convention est conclue entre :

la direction du numérique pour l’éducation, désignée sous le terme de « délégant » d’une part ;—

et

l'académie de Rennes, désignée sous le terme de « délégataire » d’autre part ;—

Il est convenu ce qui suit :
Préambule :
La convention de financement de projet susvisée autorise la Direction du numérique pour l’éducation (DNE) à réaliser des

actes relatifs à la gestion des crédits hors titre 2 mis à sa disposition sur l'UO 0129-CAHC-CENS –  BOP Coordination du

travail gouvernemental –  Accessibilité numérique du programme 129 dont le responsable est la Direction interministérielle

du numérique (Dinum).

Cette autorisation permet de financer, en complément des cofinancements apportés par les porteurs de projets, les projets

portés par le ministère de l’Éducation nationale et retenus par la Dinum.

La présente convention de subdélégation emporte, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction

d'ordonnateur au sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.

À ce titre, le délégataire engage, liquide et ordonnance les dépenses imputées sur l'unité opérationnelle précitée. Le cas

échéant, il liquide les recettes et émet les ordres de recouvrer correspondants. Il est en charge des opérations d'inventaires.

La délégation porte sur l'exécution des dépenses du programme 129 qui contribuent à la mise en œuvre des projets retenus

par la Dinum dans le cadre du guichet de financement Design et accessibilité des produits et services numériques et qui

sont portés par les services ou les directions relevant du ministère de l’éducation nationale, ou par les organismes sous sa

tutelle. Elle s'opère dans la limite des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) mis à la disposition

du ministère de l’éducation nationale dont les montants et le calendrier, convenus dans la convention.

Chaque projet sélectionné donne lieu à un conventionnement distinct matérialisé par l’établissement d’une convention de

projet ad hoc conditionnant l’octroi du financement et précisant les montants accordés ainsi que l’échéancier de mise à

disposition des crédits en autorisations d’engagement (AE) et en crédits de paiement (CP).

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide des dispositifs financés sur le

programme 129, dont la gestion de l’opération a été confiée à l'académie de Rennes.

I. Mise à disposition et consommation des crédits

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la subdélégation porte sur l’enveloppe de crédits ouverts sur l’UO 0129-CAHC-CENS du programme 129

Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité numérique, selon la nomenclature budgétaire suivante :

domaine fonctionnel : 129-16-04 ;—

centre financier : 0129-CAHC-CENS ;—

activité : 012900121302 ;—

projet analytique ministériel : 12-129-CAHC-CENS-0005.—

Ces activités font l’objet d’une ouverture de crédits de 50 000 euros en AE et CP pour le projet de mise en œuvre de

l’accessibilité du service permettant la démarche en ligne Demande d'attestation de diplôme.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions précisées
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dans la présente convention, la réalisation des dépenses relatives aux projets sélectionnés, imputés sur l’unité

opérationnelle (UO) 0129-CAHC-CENS du programme 129 Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité

numérique.

II. Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise le délégataire à consommer les crédits alloués suite à l’appel à projets qui aura sélectionné les projets

déposés par la DNE (voir I.1 Champ de la délégation).

Le délégant communique au délégataire l’enveloppe de crédits délégués sur l’UO ministérielle du programme 129 et leur

répartition entre les projets (voir I.1 Champ de la délégation).

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour l’exercice

de sa mission.

Le délégant établit le paramétrage permettant au délégataire de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette

dans Chorus.

II.2. Obligations du délégataire

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :

il passe les marchés et les commandes ; il les notifie aux fournisseurs ;—

il procède au versement des subventions aux établissements publics nationaux ;—

il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;—

il saisit et valide les engagements juridiques ;—

il atteste le service fait ;—

il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opérations d’inventaire.—

Le délégataire s’engage à permettre le reporting des dépenses des projets.

Pour la mise en œuvre de cette convention, le délégataire peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses

collaborateurs.

La codification dans Chorus des données d’imputation spécifiques aux dépenses visées par la présente convention

(dépenses liées à l’accessibilité) est la suivante :

Centre financier 0129-CAHC-CENS

Domaine fonctionnel 0129-16-04

Activités 012900121302

Le délégant s’assure du respect de ces imputations dans Chorus.

III. Dispositions finales

Le comptable assignataire des dépenses est le comptable placé auprès du service délégataire.

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 129. Toute modification des conditions ou

modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant. La

présente convention sera publiée, conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004.

Un exemplaire de la présente convention sera communiqué au contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM) et

au comptable assignataire placé auprès du service du délégataire.

 
Fait le 19 septembre 2025,

Le directeur du numérique pour l’éducation,

Audran Le Baron

Pour la rectrice de l’académie de Rennes, et par délégation,

La secrétaire générale,

Marine Lamotte d’Incamps
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Règlementation financière et comptable

Convention de délégation de gestion

Convention de subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 129

Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité numérique / Région

académique Grand Est

NOR : MENN2528316X

Convention du 19-9-2025

MENESR – DNE MPAG 1

Vu décret n° 2004-1085 du 14-10-2004 modifié ; décret n° 2012-1246 du 7-11-2012 modifié ; convention de délégation de gestion entre la

Dinum et le secrétaire général de l’éducation nationale, en date du 25-4-2024 ; avenant à la convention de délégation de gestion entre la

Dinum et le secrétaire général de l’éducation nationale, du 4-12-2024 ; convention de subdélégation de gestion entre le secrétariat général

du ministère chargé de l'éducation nationale et la direction du numérique pour l'éducation, du 22-5-2024 ; avenant à la convention de

subdélégation de gestion entre le secrétariat général du ministère chargé de l'éducation nationale et la direction du numérique pour

l'éducation, du 27-8-2025 ; convention entre la Direction interministérielle du numérique et la Direction du numérique pour la gestion et

l’utilisation des crédits du programme 129 Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité numérique, du 15-7-2025

La présente convention est conclue entre :

la direction du numérique pour l’éducation, désignée sous le terme de « délégant » d’une part ;—

et

la région académique Grand Est, désignée sous le terme de « délégataire » d’autre part ;—

Il est convenu ce qui suit :
Préambule :
La convention de financement de projet susvisée autorise la Direction du numérique pour l’éducation (DNE) à réaliser des

actes relatifs à la gestion des crédits hors titre 2 mis à sa disposition sur l'UO 0129-CAHC-CENS –  BOP Coordination du

travail gouvernemental –  Accessibilité numérique du programme 129 dont le responsable est la Direction interministérielle

du numérique (Dinum).

Cette autorisation permet de financer, en complément des cofinancements apportés par les porteurs de projets, les projets

portés par le ministère de l’Éducation nationale et retenus par la Dinum.

La présente convention de subdélégation emporte, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction

d'ordonnateur au sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.

À ce titre, le délégataire engage, liquide et ordonnance les dépenses imputées sur l'unité opérationnelle précitée. Le cas

échéant, il liquide les recettes et émet les ordres de recouvrer correspondants. Il est en charge des opérations d'inventaires.

La délégation porte sur l'exécution des dépenses du programme 129 qui contribuent à la mise en œuvre des projets retenus

par la Dinum dans le cadre du guichet de financement Design et accessibilité des produits et services numériques et qui

sont portés par les services ou les directions relevant du ministère de l’éducation nationale, ou par les organismes sous sa

tutelle. Elle s'opère dans la limite des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) mis à la disposition

du ministère de l’éducation nationale dont les montants et le calendrier, convenus dans la convention.

Chaque projet sélectionné donne lieu à un conventionnement distinct matérialisé par l’établissement d’une convention de

projet ad hoc conditionnant l’octroi du financement et précisant les montants accordés ainsi que l’échéancier de mise à

disposition des crédits en autorisations d’engagement (AE) et en crédits de paiement (CP).

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide des dispositifs financés sur le

programme 129, dont la gestion de l’opération a été confiée à la région académique Grand Est.

I. Mise à disposition et consommation des crédits

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la subdélégation porte sur l’enveloppe de crédits ouverts sur l’UO 0129-CAHC-CENS du programme 129

Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité numérique, selon la nomenclature budgétaire suivante :

domaine fonctionnel : 129-16-04 ;—

centre financier : 0129-CAHC-CENS ;—

activité : 012900121302 ;—

projet analytique ministériel : 12-129-CAHC-CENS-0005.—

Ces activités font l’objet d’une ouverture de crédits de 100 000 euros en AE et CP pour le projet de mise en œuvre de

l’accessibilité des démarches en ligne d’orientation (Orientation en fin de collège ; Orientation au lycée). 

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions précisées
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dans la présente convention, la réalisation des dépenses relatives aux projets sélectionnés, imputés sur l’unité

opérationnelle (UO) 0129-CAHC-CENS du programme 129 Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité

numérique.

II. Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise le délégataire à consommer les crédits alloués suite à l’appel à projets qui aura sélectionné les projets

déposés par la DNE (voir I.1 Champ de la délégation).

Le délégant communique au délégataire l’enveloppe de crédits délégués sur l’UO ministérielle du programme 129 et leur

répartition entre les projets (voir I.1 Champ de la délégation).

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour l’exercice

de sa mission.

Le délégant établit le paramétrage permettant au délégataire de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette

dans Chorus.

II.2. Obligations du délégataire

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :

il passe les marchés et les commandes ; il les notifie aux fournisseurs ;—

il procède au versement des subventions aux établissements publics nationaux ;—

il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;—

il saisit et valide les engagements juridiques ;—

il atteste le service fait ;—

il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opérations d’inventaire.—

Le délégataire s’engage à permettre le reporting des dépenses des projets.

Pour la mise en œuvre de cette convention, le délégataire peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses

collaborateurs.

La codification dans Chorus des données d’imputation spécifiques aux dépenses visées par la présente convention est la

suivante :

Centre financier 0129-CAHC-CENS

Domaine fonctionnel 0129-16-04

Activités 012900121302

Le délégant s’assure du respect de ces imputations dans Chorus.

III. Dispositions finales

Le comptable assignataire des dépenses est le comptable placé auprès du service délégataire.

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 129. Toute modification des conditions ou

modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant. La

présente convention sera publiée, conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004.

Un exemplaire de la présente convention sera communiqué au contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM) et

au comptable assignataire placé auprès du service du délégataire.

 
Fait le 19 septembre 2025,

Le directeur du numérique pour l’éducation,

Audran Le Baron

Pour le recteur de la région académique Grand Est, et par délégation,

Le secrétaire général de la région académique Grand Est,

François Bohn
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Règlementation financière et comptable

Convention de délégation de gestion

Convention de subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 129

Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité numérique / Région

académique Auvergne-Rhône-Alpes

NOR : MENN2528311X

Convention du 25-9-2025

MENESR – DNE MPAG 1

Vu décret n° 2004-1085 du 14-10-2004 modifié ; décret n° 2012-1246 du 7-11-2012 modifié ; convention de délégation de gestion entre la

Dinum et le secrétaire général de l’éducation nationale, en date du 25-4-2024 ; avenant à la convention de délégation de gestion entre la

Dinum et le secrétaire général de l’éducation nationale, du 4-12-2024 ; convention de subdélégation de gestion entre le secrétariat général

du ministère chargé de l'éducation nationale et la direction du numérique pour l'éducation, du 22-5-2024 ; avenant à la convention de

subdélégation de gestion entre le secrétariat général du ministère chargé de l'éducation nationale et la direction du numérique pour

l'éducation, du 27-8-2025 ; convention entre la Direction interministérielle du numérique et la Direction du numérique pour la gestion et

l’utilisation des crédits du programme 129 Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité numérique, du 15-7-2025

La présente convention est conclue entre :

la direction du numérique pour l’éducation, désignée sous le terme de « délégant » d’une part ;—

et

la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, désignée sous le terme de « délégataire » d’autre part ; —

Il est convenu ce qui suit :
Préambule :
La convention de financement de projet susvisée autorise la Direction du numérique pour l’éducation (DNE) à réaliser des

actes relatifs à la gestion des crédits hors titre 2 mis à sa disposition sur l'UO 0129-CAHC-CENS –  BOP Coordination du

travail gouvernemental –  Accessibilité numérique du programme 129 dont le responsable est la Direction interministérielle

du numérique (Dinum).

Cette autorisation permet de financer, en complément des cofinancements apportés par les porteurs de projets, les projets

portés par le ministère de l’Éducation nationale et retenus par la Dinum. 
La présente convention de subdélégation emporte, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction

d'ordonnateur au sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.

À ce titre, le délégataire engage, liquide et ordonnance les dépenses imputées sur l'unité opérationnelle précitée. Le cas

échéant, il liquide les recettes et émet les ordres de recouvrer correspondants. Il est en charge des opérations d'inventaires.

La délégation porte sur l'exécution des dépenses du programme 129 qui contribuent à la mise en œuvre des projets retenus

par la Dinum dans le cadre du guichet de financement Design et accessibilité des produits et services numériques et qui

sont portés par les services ou les directions relevant du ministère de l’éducation nationale, ou par les organismes sous sa

tutelle. Elle s'opère dans la limite des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) mis à la disposition

du ministère de l’éducation nationale dont les montants et le calendrier, convenus dans la convention.

Chaque projet sélectionné donne lieu à un conventionnement distinct matérialisé par l’établissement d’une convention de

projet ad hoc conditionnant l’octroi du financement et précisant les montants accordés ainsi que l’échéancier de mise à

disposition des crédits en autorisations d’engagement (AE) et en crédits de paiement (CP).

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide des dispositifs financés sur le

programme 129, dont la gestion de l’opération a été confiée à la région académique Auvergne-Rhône-Alpes.

I. Mise à disposition et consommation des crédits

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la subdélégation porte sur l’enveloppe de crédits ouverts sur l’UO 0129-CAHC-CENS du programme 129

Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité numérique, selon la nomenclature budgétaire suivante :

domaine fonctionnel : 129-16-04 ;—

centre financier : 0129-CAHC-CENS ;—

activité : 012900121302 ;—

projet analytique ministériel : 12-129-CAHC-CENS-0005.—

Ces activités font l’objet d’une ouverture de crédits de 130 000 euros en AE et CP pour le projet de mise en œuvre de

l’accessibilité des démarches en ligne d’inscription (Inscription en 5
e

, 4
e

 ou 3
e ; Inscription à l’entrée au lycée ; Inscription en

2
e

 ou 3
e

 année de lycée ; Inscription à l’entrée au collège) et les services aux parents ouverts à l’année (Changement de

coordonnées ou de situation personnelle en cours de scolarité [collège et lycée] ; Cession de droit à l’image [école, collège

et lycée] ; Autorisations de sortie scolaire [école, collège et lycée]).
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I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions précisées

dans la présente convention, la réalisation des dépenses relatives aux projets sélectionnés, imputés sur l’unité

opérationnelle (UO) 0129-CAHC-CENS du programme 129 Coordination du travail gouvernemental – Accessibilité

numérique.

II. Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise le délégataire à consommer les crédits alloués suite à l’appel à projets qui aura sélectionné les projets

déposés par la DNE (voir I.1 Champ de la délégation).

Le délégant communique au délégataire l’enveloppe de crédits délégués sur l’UO ministérielle du programme 129 et leur

répartition entre les projets (voir I.1 Champ de la délégation). 
Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour l’exercice

de sa mission.

Le délégant établit le paramétrage permettant au délégataire de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette

dans Chorus.

II.2. Obligations du délégataire

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :

il passe les marchés et les commandes ; il les notifie aux fournisseurs ;—

il procède au versement des subventions aux établissements publics nationaux ;—

il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;—

il saisit et valide les engagements juridiques ;—

il atteste le service fait ;—

il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opérations d’inventaire.—

Le délégataire s’engage à permettre le reporting des dépenses des projets. 
Pour la mise en œuvre de cette convention, le délégataire peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses

collaborateurs. 
La codification dans Chorus des données d’imputation spécifiques aux dépenses visées par la présente convention est la

suivante :

Centre financier 0129-CAHC-CENS

Domaine fonctionnel 0129-16-04

Activités 012900121302

Le délégant s’assure du respect de ces imputations dans Chorus.

III. Dispositions finales

Le comptable assignataire des dépenses est le comptable placé auprès du service délégataire.

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 129. Toute modification des conditions ou

modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant. La

présente convention sera publiée, conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004.

Un exemplaire de la présente convention sera communiqué au contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM) et

au comptable assignataire placé auprès du service du délégataire.

 
Fait le 25 septembre 2025,

Le directeur du numérique pour l’éducation,

Audran Le Baron

La rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de Lyon, chancelière des universités,

Anne Bisagni-Faure
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Enseignement supérieur et recherche

Titres et diplômes

Accréditation des Instituts nationaux supérieurs du professorat et de l'éducation

NOR : MENS2527262C

Circulaire du 10-10-2025

MENESR – DGESIP A1 - 3

Texte adressé aux recteurs et rectrices de région académique ; aux chancelières et chanceliers des universités ; aux recteurs délégués et

rectrices déléguées pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation ; aux recteurs et rectrices d’académie ; à la vice-rectrice de

Wallis-et-Futuna ; aux vice-recteurs de Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie ; aux présidentes et présidents d’université ; aux

directeurs et directrices des Inspé

La présente circulaire a pour objet de préciser les conditions d’accréditation des Instituts nationaux supérieurs du

professorat et de l’éducation (Inspé) pour l’ouverture et la délivrance des masters enseignement et éducation à la

rentrée 2026.

Cette offre de formation coexistera avec les masters métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation (Meef),

qui restent accrédités le temps de la période transitoire liée au maintien des concours pour les étudiants engagés dans les

cursus de master concernés. 
Les masters Meef mention Pratiques et ingénierie de la formation continuent quant à eux exister au-delà de 2027 et

basculeront dans l’accréditation classique des établissements d’enseignement supérieur.

L’article L. 721-1 du Code de l’éducation prévoit que les Inspé sont accrédités pour la durée du contrat pluriannuel liant

l'État à l'établissement public d’enseignement supérieur par arrêté conjoint des ministres chargés de l'enseignement

supérieur et de l'éducation nationale, après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche.

L'accréditation de l'institut, constitué au sein d'un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,

emporte l'habilitation de cet établissement public ou des établissements publics d'enseignement supérieur partenaires à

délivrer le diplôme national de master dans les domaines des métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation.

C’est sur le fondement de ces dispositions ainsi que de celles de l’arrêté du 27 août 2013 fixant les modalités

d'accréditation des Inspé que le processus d’accréditation est mis en œuvre avec les précisions suivantes.

Les nouvelles mentions de master enseignement et éducation ont été créées par l’arrêté du 9 septembre 2025 modifiant les

nomenclatures des mentions des diplômes nationaux de licences et de diplômes nationaux de masters. Ces trois mentions

sont les suivantes : 

enseignement et éducation professorat des écoles ;—

enseignement et éducation professorat du second degré ;—

enseignement et éducation conseiller principal d’éducation.—

Ces nouvelles mentions s’appuient sur le cadre national qui a été présenté en Conseil national de l'enseignement supérieur

et de la recherche (Cneser) du 9 septembre 2025, préalablement travaillé avec la communauté universitaire, et qui sera

prochainement publié. Les contenus des maquettes tiendront compte du référentiel des compétences professionnelles des

métiers du professorat et de l’éducation (BO n° 30 du 25 juillet 2013) ainsi que de nouveaux référentiels de formation.

Les dossiers d’accréditation, dont le modèle a été transmis aux universités, sont à renseigner avec une date limite de retour

fixée au 31 octobre 2025. Ce calendrier contraint a été établi afin de permettre aux étudiants se destinant à se présenter au

concours de recrutement des enseignants des premier et second degrés et des personnels d’éducation, de pouvoir

consulter l’offre de formation sur la plateforme Mon master ; il permet également aux établissements qui le souhaitent de

recruter au sein de parcours à destination d’étudiants non lauréats.

Les délibérations des instances concernant les demandes d’accréditation doivent être communiquées avant le

1
er décembre 2025.

Le dépôt des dossiers par les établissements s’effectue dans l’application Fresq, qui est le système d’information de la

direction générale de l'enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle (Dgesip) relatif aux formations ; ce système

recense et immatricule l’ensemble des formations de l’enseignement supérieur reconnues par le ministère afin de fiabiliser

et faciliter les échanges au sein de l’écosystème.

Les arrêtés d’accréditation seront publiés avant l’ouverture des candidatures Parcoursup 2026. Cette circulaire s’applique

uniquement pour la première accréditation des Inspé dans le cadre de la mise en place de ces nouveaux cursus de

formation. Le renouvellement des accréditations à venir se fera dans le cadre de la procédure d'accréditation des Inspé.

Pour la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

Le directeur général de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle,

Olivier Ginez
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Liste des représentants du personnel désignés au comité consultatif ministériel des

maîtres de l’enseignement privé sous contrat élus le 8 décembre 2022 – Modification

NOR : MENF2528087A

Arrêté du 14-10-2025

MEN – DAF D3

Vu l’article R. 914-13-8 du Code de l’éducation ; listes des candidats présentées par les organisations syndicales dans le cadre de l’élection au

comité consultatif ministériel des maîtres de l’enseignement privé sous contrat du 8-12-2022 ; arrêté du 28-12-2022 modifié par les arrêtés

du 10-1-2025, du 8-4-2025 et du 20-5-2025 ; courriel en date du 13-11-2025 du Spelc

Article 1 – Le tableau annexé à l’arrêté susvisé est modifié comme suit :
1° Régine Mahé, représentante titulaire du Spelc, est remplacée par Hervé Bétard ;
2° Catherine Blandin, représentante titulaire du Spelc, est remplacée par Frédérique Bonnel ;
3° Hervé Bétard, représentant suppléant du Spelc, est remplacé par Régis Bergogne ;
4° Frédérique Bonnel, représentante suppléante du Spelc, est remplacée par Sophie Mura.

 
Article 2 – La liste des représentants du personnel désignés au comité consultatif ministériel des maîtres de l’enseignement

privé sous contrat élus le 8 décembre 2022, modifiée conformément à l’article 1, est annexée au présent arrêté.

 
Article 3 – La directrice des affaires financières est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin

officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

 
Fait le 14 octobre 2025,

Pour le ministre de l’Éducation nationale, et par délégation,

La directrice des affaires financières,

Marine Camiade

Annexe – Liste des représentants du personnel désignés au comité consultatif
ministériel des maîtres de l’enseignement privé sous contrat élus le
8 décembre 2022

Organisation syndicale 
ou union de syndicats

Représentants

Titulaires Suppléants

FEP – CFDT 
(Fédération Formation et enseignement privés –Confédération française

démocratique du travail)

Carole Berlemont

Jessica Drula

Valérie Ginet

Nadia Claës-Beck

Pascale Orecchioni

Sébastien Pillias

Spelc

(Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique)

Hervé Bétard

Frédérique Bonnel

Stéphanie Schnell

Régis Bergogne

Sophie Mura

Annick Rage

Snec – CFTC

(Syndicat national de l’enseignement chrétien –Confédération française des

travailleurs chrétien)

Emmanuel Iltis

Anne Cabaret

Delphine Bouchoux

Pascal Patrier

Claire Laviron

Véronique Cotrelle

CGT – Enseignement privé

(Confédération générale du travail – Enseignement privé)
Pascale Picol Marie Godlewski
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Membres de certaines commissions chargées d’établir les sujets de l’examen conduisant

à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de France

NOR : MENE2525849S

Décision du 6-10-2025

MENESR – DGESCO A2-3

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 338-15 ; arrêté du 5-5-2025 ; arrêté du 28-5-2025 ; propositions du Comité d’organisation du

concours Un des meilleurs ouvriers de France et des expositions du travail

Article 1 – Les personnalités figurant dans l’annexe à la présente décision sont nommées membres des commissions

chargées d’établir les sujets de l’examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de France, prévues

à l’article D. 338-15 du Code de l’éducation susvisé, pour les groupes, classes et options mentionnés.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement scolaire est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera

publiée au Bulletin officiel de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

 
Fait le 6 octobre 2025,

Pour la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par

délégation, 
La directrice générale de l’enseignement scolaire,

Caroline Pascal

Annexe – Membres des commissions de sujets de l’examen conduisant au
diplôme Un des meilleurs ouvriers de France

Commission groupe I : Métiers de la restauration et de l’hôtellerie 

Classes Noms  Prénoms Qualité

1 - Cuisine Ducasse Alain
Président

Meilleur ouvrier de France

1 - Cuisine Ducasse Philippe Membre

1 - Cuisine Laborde Antoine Membre

1 - Cuisine Marcon Régis Membre

1 - Cuisine Marx Thierry Membre

1 - Cuisine Maximin Jacques
Membre

Meilleur ouvrier de France

1 - Cuisine Quantin Christophe
Membre

Meilleur ouvrier de France

1 - Cuisine Roth Michel
Membre

Meilleur ouvrier de France

education.gouv.fr BO n° 41 16



Classes Noms  Prénoms Qualité

1 - Cuisine Sampino Grégory Membre

Commission groupe VII : Métiers de la métallurgie et de l’industrie 

Classes Noms  Prénoms Qualité

5 - Outillage prototypage mécanique Amauger Nicolas Membre

5 - Outillage prototypage mécanique Arriubergé Jordan
Président

Meilleur ouvrier de France

5 - Outillage prototypage mécanique Buffard Arnaud Membre

5 - Outillage prototypage mécanique Josso Romain
Membre

Meilleur ouvrier de France

Commission groupe XI : Métiers de la bijouterie

Classes Noms  Prénoms Qualité

1 - Joaillerie Auberson Alexandre Membre

1 - Joaillerie De Blanchard Dominique Présidente

1 - Joaillerie Dupre Eric Membre

1 - Joaillerie Lagarde Estelle Membre

1 - Joaillerie Maquaire Chantal
Membre

Meilleur ouvrier de France

1 - Joaillerie Passebon Allan Membre

3 - Polissage en joaillerie Aurouze Josiane Membre

3 - Polissage en joaillerie De Blanchard Dominique Présidente

3 - Polissage en joaillerie Valquin Charles Membre

4 - Diamantaire Bouganim Matitiahou
Membre

Meilleur ouvrier de France

4 - Diamantaire De Blanchard Dominique Présidente

4 - Diamantaire Grospiron Xavier Membre

4 - Diamantaire Saghbini Élie
Membre

Meilleur ouvrier de France
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Classes Noms  Prénoms Qualité

5 - Lapidaires pierres de couleur (option 1 : facettage / option 2 :
travail de tour)

De Blanchard Dominique Présidente

5 - Lapidaires pierres de couleur (option 1 : facettage / option 2 :
travail de tour)

Riviere Frédéric Membre

5 - Lapidaires pierres de couleur (option 1 : facettage / option 2 :
travail de tour)

Vagner Jean
Membre

Meilleur ouvrier de France

5 - Lapidaires pierres de couleur (option 1 : facettage / option 2 :
travail de tour)

Verdier Luc
Membre

Meilleur ouvrier de France

6 - Sertissage en haute joaillerie De Blanchard Dominique Présidente

6 - Sertissage en haute joaillerie Mailles Éric Membre

6 - Sertissage en haute joaillerie Soukiassian Arto Membre

6 - Sertissage en haute joaillerie Vincent Éric
Membre

Meilleur ouvrier de France
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Membres de certaines commissions chargées d’établir les sujets de l’examen conduisant

à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de France – Modification

NOR : MENE2525853S

Décision du 6-10-2025

MENESR – DGESCO A2-3

Vu le Code de l’éducation, notamment son article D. 338-15 ; arrêté du 5-5-2025 ; arrêté du 28-5-2025 ; décision du 4-7-2025 ; propositions

du Comité d’organisation du concours Un des meilleurs ouvriers de France et des expositions du travail

Article 1 – L’annexe de la décision du 4 juillet 2025 portant nomination des membres de certaines commissions chargées

d’établir les sujets de l’examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de France est modifiée

comme suit :
Dans le tableau relatif au groupe X Métiers des accessoires du vêtement et de la beauté, Anthony Delos est remplacé par

Éric Devos en qualité de président de la commission n° 4 chaussures.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement scolaire est chargée de l'exécution de la présente décision, qui sera

publiée Bulletin officiel de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

 
Fait le 6 octobre 2026,

Pour la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La directrice générale de l’enseignement scolaire, 
Caroline Pascal
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Membres du jury de certaines classes ou options de classes de l’examen conduisant au

diplôme Un des meilleurs ouvriers de France

NOR : MENE2525855S

Décision du 6-10-2025

MENESR – DGESCO A2-3

Vu Code de l’éducation, et notamment article D. 338-19 ; arrêté du 5-5-2025 ; proposition du Comité d’organisation du concours Un des

meilleurs ouvriers de France et des expositions du travail

Article 1 – Les membres des jurys de classe de l’examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de

France pour les classes figurant ci-dessous sont désignés en annexe I à la présente décision.

Groupe I : Métiers de la restauration et de l'hôtellerie

3 - Sommellerie

5 - Gouvernant-gouvernante des services hôteliers 
6 - Réceptionniste en hôtellerie 
Groupe II : Métiers de l’alimentation

2 - Boucherie-étal

3 - Charcuterie, produits traiteurs

6 - Chocolaterie, confiserie 
7 - Fromagerie

8 - Poissonnier, écailler 
9 - Primeur

10 -Torréfaction 
Groupe III : Métiers du bâtiment, des travaux publics, du patrimoine architectural

9 - Maçonnerie (option 1 gros œuvre, béton / option 2 traditionnelle) 
10 - Mosaïque d’art 
11 - Métiers de la pierre (option 1 taille de pierre / option 2 ciment et ciment-pierre)

Groupe V : Métiers de l'habitation-bois, ameublement

4 - Sculpture sur bois 
5 - Restauration de mobilier 
11 - Vannerie (option 1 vannerie rosier / option 2 ameublement rotin)

Groupe VI : Métiers des métaux

3 - Orfèvrerie 
Groupe VII : Métiers de la métallurgie et de l'industrie

3 - Réparation en carrosserie automobile 
Groupe VIII : Métiers de la terre et du verre

4 - Verrerie, cristallerie (option 1 gobeleterie - art de la table / option 2 assortiment / option 3 presse-papiers / option 4 taille

/ option 5 gravure / option 6 sculpture)

Groupe X : Métiers des accessoires du vêtement et de la beauté

2 - Broderie main (option 1 ajourage / option 2 beauvais / option 3 broderie blanche / option 4 broderie couleur / option 5
broderie fil métallique / option 6 broderie haute-couture)

4 - Chaussures (option 1 botterie homme – botterie femme) 
6 - Coiffure

7 - Esthétique, art du maquillage

Groupe XI : Métiers de la bijouterie

2 - Bijouterie métaux précieux

4 - Diamantaire

5 - Lapidaires pierres de couleur (option 1 facettage / option 2 travail de tour)

6 - Sertissage en haute joaillerie 
Groupe XII : Métiers des techniques de précision

2 - Lunetterie 
Groupe XV : Métiers liés à la musique 
2 - Lutherie-guitare 
Groupe XVI : Métiers de l'agriculture et de l'aménagement du paysage

2 - Art floral 
 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement scolaire est chargée de l'exécution de la présente décision, qui sera

publiée au Bulletin officiel de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports.
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Fait le 6 octobre 2025,

Pour la ministre d’État, ministre de l’Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par

délégation, 
La directrice générale de l’enseignement scolaire,

Caroline Pascal 

Annexe

Groupe I : Métiers de la restauration et de l’hôtellerie

Classe 3 – Sommellerie

Binet Hélène Membre

Biraud David
Membre

Meilleur ouvrier de France

Bizet David Membre

Cukierman Jérémy Membre

Davoine Christophe
Membre

Meilleur ouvrier de France

Delvincourt René Membre

Derenoncourt Stéphane Membre

Dubs Serge Vice-président

Duret Eric
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Dutournier Alain Membre

Faure-Brac Philippe
Président

Meilleur ouvrier de France

Garbay Sandrine Membre

Gublin Nadine Membre

Hermet Michel Membre

Iltis Romain
Membre

Meilleur ouvrier de France

Jourdain Patrick Membre

Klein Jean-Baptiste
Membre

Meilleur ouvrier de France
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Laporte Dominique
Membre

Meilleur ouvrier de France

Legrand Aude Membre

Leroux Vincent Membre

Logette-Jardin Sandrine Membre

Margeon Gérard Membre

Marguin Christophe Membre

Mirande Sophie Membre

Neveu Bernard Membre

Nusswitz Philippe Membre

Poussier Olivier Membre

Quenioux Bruno Membre

Ramage Franck Membre

Roffet Benjamin
Membre

Meilleur ouvrier de France

Santos Christophe Membre

Sommier Fabrice
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Sonnet Claire Membre

Touzet Estelle Membre

Troussard Philippe
Membre

Meilleur ouvrier de France

Verneau Denis
Membre

Meilleur ouvrier de France

Wittmann Chantal
Membre

Meilleur ouvrier de France

Woerle Antoine
Membre

Meilleur ouvrier de France

Classe 5 – Gouvernant-gouvernante des services hôteliers 
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Blanchemanche Emmanuel Membre

Barbisan Marion Membre

Carbonell Bruno Membre

Carenini Marina Membre

Cubizolles Ludovic Membre

Dangubic Jacqueline Membre

Dauriac Frédéric Vice-président

Davroux Régine Membre

Falip Laure Membre

Favre Marie
Membre

Meilleur ouvrier de France

Feodon Nelly Membre

Ferrand Severin Membre

Ferry Martine Membre

Fournier Sophie Membre

Français Edwige Membre

Grillot Patrick Membre

Hernandez Augustin Membre

Kouyoumdji Sandrine
Membre

Meilleur ouvrier de France

Lafon Virginie
Membre

Meilleur ouvrier de France

Lapierre Pascale Membre

Le Berre Loïc Membre

Le Ru Xavier Membre

Lebreton Lydia Membre

Legros Linda Membre
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Lerousseau Malika Membre

Leroy Amandine
Membre

Meilleur ouvrier de France

Levacher Séverine Membre

Manceaux Benoît Membre

Martin Sandrine Membre

Menais Jerzabek Natasha Membre

Paillot Céline Membre

Veyssiere Corinne Présidente

Vigneront Stéphanie Membre

Classe 6 – Réceptionniste en hôtellerie  

Baribaud Véronique Membre

Bastide Maxime Membre

Blot Maxime
Membre

Meilleur ouvrier de France

Brier Marie Vice-présidente

Henry Caroline Membre

Chamard Philippe Membre

Deggim Pamela Membre

Dupleix Claire
Membre

Meilleur ouvrier de France

Dupont Nicolas Membre

Falip Laure Membre

Girardi Camilla Membre

Gonnella Laura Membre

Gregoire Marie-France Membre

Guillory Pascal Membre
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Hallier Lars Membre

Harrault Sylvia Présidente

Hernandez Augustin Membre

Huboud-Peron Lisa Membre

Imbert Marjolaine Membre

Le Bras Gilles Membre

Lebreton Lydia Membre

Lenne François Membre

Limousin Pierre-Louis Membre

Majorel Muriel Membre

Marquet-Fontanel Marie Laure Membre

Moser Monika Membre

Ott Angélique Membre

Petit Pauline Membre

Pfeiffer Jeanine Membre

Prigent Alexandra Membre

Py Gautier Membre

Quoniam Bénédicte Membre

Sicot Anne Membre

Vanbeselaere Dries Membre

Vermerie Arnaud Membre

Wang Eliane Yun Membre

Yung Thomas Membre

Groupe II : Métiers de l’alimentation

Classe 2 – Boucherie-étal
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Anthierens Claude
Président

Meilleur ouvrier de France

Caquelard Alexis
Membre

Meilleur ouvrier de France

Chapuis Guy
Membre

Meilleur ouvrier de France

Chauvet Thibault Membre

Clavel Pascal Vice-président

Coirier Sébastien
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Cosse Valery Membre

Dautriche Michel Membre

Doiseau James Membre

Dumas Jean-Raymond Membre

Flaujac Laurent Membre

Heurtier Christian Membre

Leboeuf Romain
Membre

Meilleur ouvrier de France

Leger Bruno
Membre

Meilleur ouvrier de France

Lucat Joël
Membre

Meilleur ouvrier de France

Maes Patrick
Membre

Meilleur ouvrier de France

Michaud Thierry 
Membre

Meilleur ouvrier de France

Moine Pascal Membre

Morin Thierry
Membre

Meilleur ouvrier de France

Petit Christophe Membre

Rambaud Sébastien Membre
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Trolliet Maurice
Membre

Meilleur ouvrier de France

Classe 3 – Charcuterie, produits traiteurs

Aninat Michel
Membre

Meilleur ouvrier de France

Antoine Loïc
Membre

Meilleur ouvrier de France

Audouy André Membre

Barbe Sylvie Membre

Baroche David Membre

Bertrand Gilles Membre

Bluntzer Bruno Membre

Bourcet Jérôme
Membre

Meilleur ouvrier de France

Brelot Yves Membre

Bret David
Membre

Meilleur ouvrier de France

Breton Christophe Membre

Courbet Fabrice
Membre 
Meilleur ouvrier de France

Deport Jean-François
Membre

Meilleur ouvrier de France

Djabourian Mélissa Membre

Duval Stéphane
Membre

Meilleur ouvrier de France

Goulay Bruno Membre

Gradoz Julien Membre

Guichard Thomas Membre

Henry Emmanuel Membre

Heritier Mathias
Membre

Meilleur ouvrier de France
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Hille Gauthier Membre

Karmann Jean-Charles Membre

Krenzer Guy
Membre

Meilleur ouvrier de France

Lastre Yohan Membre

Lefebvre Fabien
Membre

Meilleur ouvrier de France

Le-Hec Pascal Membre

Leroux Sylvain Membre

Pellet Romain
Membre

Meilleur ouvrier de France

Perre Vincent Membre

Plouzennec Jean Membre

Radanovic Milan
Membre

Meilleur ouvrier de France

Radigon Gaël
Membre

Meilleur ouvrier de France

Real David Membre

Riffaud Frédéric
Membre

Meilleur ouvrier de France

Roman Jean Membre

Ruellan Olivier Membre

Segui Christian
Président

Meilleur ouvrier de France

Thierry Christophe Membre

Zozaya Sébastien
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Classe 6 – Chocolaterie, confiserie 

Agnellet Patrick Membre

Alves David
Membre

Meilleur ouvrier de France
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Bailly Quentin Membre

Bajard Olivier
Membre

Meilleur ouvrier de France

Balay Bertrand
Membre

Meilleur ouvrier de France

Bamas Thierry 
Membre

Meilleur ouvrier de France

Bel Philippe
Président

Meilleur ouvrier de France

Belin Michel Membre

Berger Nicolas Membre

Berger Xavier
Membre

Meilleur ouvrier de France

Bernarde Nicolas
Membre

Meilleur ouvrier de France

Bertrand Philippe
Membre

Meilleur ouvrier de France

Boué Vincent
Membre

Meilleur ouvrier de France

Bouillet Sébastien Membre

Bourg Broc Arnaud Membre

Bourse Frédéric Membre

Boussin Nicolas 
Membre

Meilleur ouvrier de France

Boutonnet Julien
Membre

Meilleur ouvrier de France

Brethe Laurent Membre

Brua Christelle Membre

Brunstein Pascal
Membre

Meilleur ouvrier de France

Brys Yann
Membre

Meilleur ouvrier de France
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Cabiron Gérard
Membre

Meilleur ouvrier de France

Caffet Pascal
Membre

Meilleur ouvrier de France

Camprini Christian 
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Canet Christophe Membre

Castagné Jean-François 
Membre

Meilleur ouvrier de France

Castan Claire Membre

Chaucesse Jérôme
Membre

Meilleur ouvrier de France

Chevalier Yvan
Membre

Meilleur ouvrier de France

Cirou Patrick Membre

Cloiseau Nicolas
Membre

Meilleur ouvrier de France

Connesson Brice Membre

Conraux Xavier Membre

Cresno Gilles Membre

De Oliveira Jérôme Membre

Debove Luc
Membre

Meilleur ouvrier de France

Dega Sandrine Membre

Dehan Brandon Membre

Duchene Kyoko Membre

Duchene Laurent
Membre

Meilleur ouvrier de France

Durant Vincent 
Membre

Meilleur ouvrier de France

Felder Christophe Membre
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Ferey Régis Membre

Fornara Antoine Membre

Garcia Ronan Membre

Gehant Aline Membre

Gillotte Fabrice
Membre

Meilleur ouvrier de France

Girard Bastien Membre

Givre Philippe Membre

Gouzien Julien Membre

Granger Serge
Membre

Meilleur ouvrier de France

Guerlais Vincent Membre

Guilmet Alban Membre

Harault Sébastien Membre

Hawecker Frédéric
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Heitsler Claire Membre

Hevin Jean-Paul
Membre

Meilleur ouvrier de France

Hirsinger Edouard
Membre

Meilleur ouvrier de France

Jovy Noël Membre

Kestener Franck
Membre

Meilleur ouvrier de France

Lac Pascal Membre

Lalet Thierry Membre

Larher Arnaud
Membre

Meilleur ouvrier de France

Le Derf Bruno
Membre

Meilleur ouvrier de France
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Le Gac Pascal Membre

Le Quang Gabriel
Membre

Meilleur ouvrier de France

Lerenard Mathieu
Membre

Meilleur ouvrier de France

Leroux Stéphane
Membre

Meilleur ouvrier de France

Leroy Etienne Membre

Mabilleau Guillaume 
Membre

Meilleur ouvrier de France

Masse Hubert Membre

Merour Gabriel Membre

Mirgalet Pierre
Membre

Meilleur ouvrier de France

Moreno Laurent Membre

Morin Thierry Membre

Mougel Jonathan
Membre

Meilleur ouvrier de France

Musa Angelo
Membre

Meilleur ouvrier de France

Panel Géraldine Membre

Papion Sébastien Membre

Perruchon Jean-Michel
Membre

Meilleur ouvrier de France

Roullard Pierre-Henry
Membre

Meilleur ouvrier de France

Ryon Emmanuel
Membre

Meilleur ouvrier de France

Segond Philippe 
Membre

Meilleur ouvrier de France

Servais Cécile Membre

Uroz Lionel Membre
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Vidal Olivier
Membre

Meilleur ouvrier de France

Wesmaël David
Membre 
Meilleur ouvrier de France

Classe 7 – Fromagerie 

Arnaud Jean-Charles Membre

Bisot Ludovic
Membre

Meilleur ouvrier de France

Boquet Caroline Membre

Borrel Bruno Membre

Bouy Charlène Membre

Chassard Patrice Membre

Chaumien-Dubois Martine Membre

Déal Josiane
Membre

Meilleur ouvrier de France

Degoulet Fabien Membre

Dos Santos Joanna Membre

Dubois Laurent
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Dubouloz Jacques
Membre

Meilleur ouvrier de France

Dubouloz Laure Membre

Foucher Hugues Membre

Fouchereau Michel
Président

Meilleur ouvrier de France

Fouchereau Corinne Membre

Fouchet Stéphanie Membre

Gaborit Laetitia
Membre

Meilleur ouvrier de France

Gay Pierre
Membre

Meilleur ouvrier de France
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Gay Sophie Membre

Gonzalez Christophe Membre

Guibert Romain
Membre

Meilleur ouvrier de France

Hellesen Errant Caroline Membre

Houlbert Eric Membre

Janin Marc
Membre

Meilleur ouvrier de France

Krischer Adeline Membre

Lassagne Didier
Membre

Meilleur ouvrier de France

Le Gal Romain
Membre

Meilleur ouvrier de France

Lemarié Benoît Membre

Luc Pascal Membre

Martinez Sophie Membre

Normand Joseph Membre

Olivier Romain Membre

Paccard Jean-François Membre

Petrus Antoine
Membre

Meilleur ouvrier de France

Planchon Julien Membre

Polese Annick Membre

Quatrehomme Nathalie Membre

Regent Emmanuelle Membre

Regent Olivier Membre

Rizet Xavier Membre

Royer Valérie Membre
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Thuet Hubert Membre

Vergne Vincent
Membre

Meilleur ouvrier de France

Vimond Pierre Membre

Classe 8 – Poissonnier, écailler 

Antoine Charlotte Membre

Barba Lucien Membre

Bichet Sonia
Membre

Meilleur ouvrier de France

Buirette Jonathan
Membre

Meilleur ouvrier de France

Cano Ingrid Vice-présidente

Caron Muriel Membre

Christin Arthur Vice-président

Coatanea Vincent Membre

Denni Benoît Membre

Febvre Dominique Membre

Fernandez Sophie
Membre

Meilleur ouvrier de France

Geslain Charles Membre

Gorbea Evasio Membre

Goube Jordan
Membre

Meilleur ouvrier de France

Laville Gwenaël 
Membre

Meilleur ouvrier de France

Le Fur Bruno Membre

Lubineau Sébastien Membre

Marty Patrick Membre

Merle Alain Vice-président

education.gouv.fr BO n° 41 35



Minot Stéphane
Membre

Meilleur ouvrier de France

Moreau Silvère Président

Morin Fabien Membre

Morlot Georges Membre

Rambeau Nicolas Membre

Ramet Jean-Marc Membre

Reydel Bruno Vice-président

Rus Eulalie
Membre

Meilleur ouvrier de France

Sannier Fawze
Membre

Meilleur ouvrier de France

Vanhamme Arnaud
Membre

Meilleur ouvrier de France

Classe 9 – Primeur

Alarcon Alain Membre

Baptiste Frédéric Membre

Bondu Karine Membre

Botti Catherine
Membre

Meilleur ouvrier de France

Botti Jean-Luc
Membre

Meilleur ouvrier de France

Boudon Sonia Membre

Brodbeck Jean-Marc Membre

Christofoli Dominique Membre

Coutaz Florence Membre

David Christine Membre

Delanghe Brigitte
Membre

Meilleur ouvrier de France
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Dornbierer Edouard Membre

Fouet Christophe Membre

Guitton Guenhael Membre

Halluin Camille Membre

Hazard Yves Président

Ioli Philippe Membre

Jaunault Frédéric
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Krouna Abdelstar Membre

Lemouzy Olivier Membre

Lorphelin Julien Membre

Moriniere Laurent Membre

Muller Sandrine Membre

Nicolas Mikael Membre

Oury Raphael Membre

Pecot Jacky Membre

Riocreux Yvan Vice-président

Roger Alain Membre

Rohmer Nathalie Membre

Rougier Sévérine Membre

Tapia Stéphane Membre

Tisserand Jérôme Membre

Tudal Sophie Membre

Tuzen Ali Membre

Uzan Patrick Membre

Vandeputte Philippe Membre
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Classe 9 – Torréfaction

Arnephy Paul
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Baysse Laurent
Membre

Meilleur ouvrier de France

Benchetrit Eric Vice-président

Capuano Daniela
Membre

Meilleur ouvrier de France

Caron Anne
Membre

Meilleur ouvrier de France

Comar Stéphane Membre

Daeschner Morgane Membre

Descoings Etienne Membre

Despierres Emmanuel Président

Desprat Théo Membre

Fauvel Eric Membre

Guerrero Diego Membre

Josserand Franck
Membre

Meilleur ouvrier de France

Maetz Xavier Membre

Maillard Ludovic Membre

Maurer Sébastien Membre

Mialocq Denis Membre

Montenegro Gloria Membre

Poirot-Crouvezier Nicolas Membre

Portannier Mikaël
Membre

Meilleur ouvrier de France

Pudelek Agata Membre

Sagnard Pierre Membre
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Vergne Jérémie Membre

Groupe III : Métiers du bâtiment, des travaux publics, du patrimoine architectural

Classe 9 – Maçonnerie (option 1 gros œuvre, béton / option 2 traditionnelle)

Carbonaro Elio
Président

Meilleur ouvrier de France

Grima Emmanuel
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Poirier François
Membre

Meilleur ouvrier de France

Seitz Adrien Membre

Truffy Christian Membre

Verot Bruno Membre

Classe 10 – Mosaïque d’art 

Besson Marie-Laure
Membre

Meilleur ouvrier de France 

Boubli Carole Membre

De Stéfano Maryse Présidente

Folla Francesco Membre

Lanoë Mélaine
Membre

Meilleur ouvrier de France

Maire Gérald Membre

Miteran Clément Membre

Patrizio Michel Vice-président  

Classe 11 – Métiers de la pierre (option 1 taille de pierre / option 2 ciment et ciment-pierre)

Bertrand Christophe
Membre

Meilleur ouvrier de France

Bouchard Jean-Michel
Membre

Meilleur ouvrier de France

Fenaille Olivier
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Hamon Gaël Membre
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Mayeur Manuel Membre

Paton Steve
Président

Meilleur ouvrier de France

Rozet Olivier Membre

Sibelli Franz Membre

Vancaelmont Hervé Membre

Groupe V : Métiers de l'habitation-bois, ameublement

Classe 4 – Sculpture sur bois 

Arlot Pascal
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Blanchard Patrick
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Chaplain Benjamin
Membre

Meilleur ouvrier de France

Ducrot Kévin Vice-président

Fouquet Yves Membre

Gester Laura
Membre

Meilleur ouvrier de France

Guignard Marcel Membre

Martineau Antonin
Membre

Meilleur ouvrier de France

Merlette Vincent Membre

Mouchez Vincent Président

Nicolle-Renouvel Anne Membre

Riou Hervé
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Russo Éric Franck Membre

Vougny Félix Membre

Classe 5 – Restauration de mobilier

Desforges Tristan
Membre

Meilleur ouvrier de France
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Gervasi Guillaume
Membre

Meilleur ouvrier de France

Le Cousin Pierre-Alain Président

Leblanc Frédéric Membre

Tamisier Isabelle Membre

Villeneuve De Janti Eléonore
Vice-présidente

Meilleur ouvrier de France

Classe 11 – Vannerie (option 1 vannerie rosier / option 2 ameublement rotin) 

Breant Isabelle Vice-présidente

Colin Régis
Membre

Meilleur ouvrier de France

Desplanches François Membre

Gossart Karen Membre

Petit Dominique Membre

Romand Catherine Présidente

Romand Christophe
Membre

Meilleur ouvrier de France

Rouillon Émilie Membre

Groupe VI : Métiers des métaux

Classe 3 – Orfèvrerie 

Cottet-Dubreuil Jean-Pierre Vice-président

Davenne Arnaud Membre

De Blanchard Dominique Présidente

Evellin Christophe Membre

Marischael Nicolas Membre

Groupe VII : Métiers de la métallurgie et de l'industrie

Classe 3 – Réparation en carrosserie automobile

Amat Gilles Vice-président

Bastide Hervé Membre
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Campilo Cédric
Membre

Meilleur ouvrier de France

Chevallier Paul Membre

Crochet David Membre

Mahe Hendrick Membre

Martins James
Membre

Meilleur ouvrier de France 

Maubert Emmanuel Président

Rabatel Gérald Membre

Rocheron Joël Membre

Soularue Romain Membre

Stoeckel David Membre

Vidal Medhi
Membre

Meilleur ouvrier de France

Groupe VIII : Métiers de la terre et du verre

Classe 4 – Verrerie, cristallerie (option 1 gobeleterie - art de la table / option 2 assortiment / option 3 presse-papiers /

option 4 taille / option 5 gravure / option 6 sculpture)

Beaudoin Alice Membre

Da Silva Anthony
Membre

Meilleur ouvrier de France

Dolipski Stéphane Membre

Eberhart Christopher
Membre

Meilleur ouvrier de France

Ferstler Guy Membre

Garnier Loïc Membre

Hertrich Jean-Claude
Membre

Meilleur ouvrier de France

Jaboin Christine Membre

Ladaique Tristan Membre

Lambert Estelle Vice-présidente
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Lecointre Émeric 
Membre

Meilleur ouvrier de France

Maurer Ange
Membre

Meilleur ouvrier de France

Pigeard Pierre 
Membre

Meilleur ouvrier de France

Port Daniel Membre

Quattrucci Ludovic
Membre

Meilleur ouvrier de France

Redon Valentin Membre

Renard Yannick Membre

Schilt François
Président

Meilleur ouvrier de France

Schneider Laura
Membre

Meilleur ouvrier de France

Seychal Nicolas
Membre

Meilleur ouvrier de France

Stutzmann Patrice Membre

Vaneson Serge
Membre

Meilleur ouvrier de France

Waltrigny Gilles Membre

Wolf Éric Membre

Groupe X : Métiers des accessoires du vêtement et de la beauté

Classe 2 – Broderie main (option 1 ajourage / option 2 beauvais / option 3 broderie blanche / option 4 broderie couleur /
option 5 broderie fil métallique / option 6 broderie haute-couture)

Billon Sandra Membre

Bombe Aude Membre

Chan-Ling Brinda Membre

Claude Agnès Membre

Delbaere Elisabeth
Membre

Meilleur ouvrier de France

Denizet Tiffany Vice-présidente
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Duchenoy Pascale Présidente

Herveau Capucine Membre

Ollagnier Lison Membre

Picq Florence Vice-présidente

Pigeonneau Agnès
Membre

Meilleur ouvrier de France

Classe 4 – Chaussures (option 1 botterie homme – botterie femme)

Colin-Richard Clémentine Membre

Corthay Pierre Membre

Cousseau Marie-Gabrielle Membre

Devos Éric
Président

Meilleur ouvrier de France

Dumoulin Christian Membre

Honoré Sylvain Membre

Maistriaux Nicolas Membre

Salabert Hervé
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Classe 6 – Coiffure

Atoyan Franck
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Barrionuevo Valérie Membre

Bazan Laure Membre

Bonneau Laurent Membre

Brevi Alain
Membre

Meilleur ouvrier de France

Dusséaux Florence Membre

Laurent Philippe Membre

Pires Sabine Membre
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Travard Gwendoline
Membre

Meilleur ouvrier de France

Vial Dimitri
Membre

Meilleur ouvrier de France

Wittmer Denis
Président

Meilleur ouvrier de France

Classe 7 – Esthétique, art du maquillage 

Alexandre Nathalie Membre

Allegre Marie
Membre

Meilleur ouvrier de France

Alloncle Camille 
Membre

Meilleur ouvrier de France

Belot-Senil Anne-Marie
Membre

Meilleur ouvrier de France

Bourquin Laurence Membre

Chemla Florence Membre

Constentias Sylvaine Membre

Delay Messiasse Anne-Laure Membre

Donatellis Sylvie
Membre

Meilleur ouvrier de France

Farre Camille Membre

Gentile Céline Vice-présidente

Grand David Membre

Lovicourt Émilie Membre

Peter Elena
Membre

Meilleur ouvrier de France

Sonnery-Cotte Barbara
Présidente

Meilleur ouvrier de France

Groupe XI : Métiers de la bijouterie

Classe 2 – Bijouterie métaux précieux

Cantaloube Stéphane
Membre

Meilleur ouvrier de France
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De Blanchard Dominique Présidente

François Laurent Membre

Glaser Patrick
Membre

Meilleur ouvrier de France

Lambert Maurice Membre

Muller Nathalie Membre

Pery-Eveno Brigitte Membre

Rocher Jean-Charles
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Villeroy Michel Membre

Classe 4 – Diamantaire

Arslanian Frédéric
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Bouet Damien
Membre

Meilleur ouvrier de France

De Blanchard Dominique Présidente

Laprun Jérôme Membre

Sirakian Valentine Membre

Classe 5 – Lapidaires pierres de couleur (option 1 facettage / option 2 travail de tour)

De Blanchard Dominique Présidente

Desportes Jean-Edouard Membre

Grospiron Xavier Membre

Hüllenhagen Victor
Membre

Meilleur ouvrier de France

Lemercier Damien Membre

Poncet Jean-Louis Membre

Soirat Manuel
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Classe 6 – Sertissage en haute joaillerie 
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Blanchon Frédéric Membre

Cantarelli Stéphane Membre

De Blanchard Dominique Présidente

Leborgne Romain
Membre

Meilleur ouvrier de France

Mailles Jeff Membre

Odabachian Vartan Membre

Verhulle Benoît Membre

Vincent Jean-Philippe Vice-président

Zamora Paul-Anthony
Membre 
Meilleur ouvrier de France

Groupe XII : Métiers des techniques de précision

Classe 2 – Lunetterie 

Finot Jean-Manuel Membre

Garnier Sébastien
Président

Meilleur ouvrier de France

Garnier Cédric Membre

Geslin Sébastien Membre

Pugliese Pascal Membre

Roux Nicolas
Vice-président

Meilleur ouvrier de France

Groupe XV : Métiers liés à la musique  
2 - Lutherie guitare

Alquier Jean-Yves
Membre

Meilleur ouvrier de France

Baudry Richard Vice-président

Bouyssou Alexandre
Membre

Meilleur ouvrier de France

Bringuier Valentin Membre

Burgun Simon
Membre 
Meilleur ouvrier de France
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Carbonneaux Jacques Président

Mion Yves Membre

Roffler Gaëlle Membre

Groupe XVI : Métiers de l’agriculture et de l’aménagement du paysage 
2 - Art floral 

Amice Jean-Louis
Membre

Meilleur ouvrier de France

Azzopardi Hervé
Membre

Meilleur ouvrier de France

Brethomé Isabelle 
Vice-présidente

Meilleur ouvrier de France

Bureau Olivier Membre

Cante Benoît
Membre

Meilleur ouvrier de France

Chanteloube Stéphane
Membre

Meilleur ouvrier de France

Cornet Florence Membre

Cossec Cathy Membre

Granges Gilles Membre

Meslin Christelle Membre

Ploquin Guillaume Membre

Pritscaloff Charline
Présidente

Meilleur ouvrier de France

Thuaud Damien Membre
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